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Historkiue chronolo2klue

2001 ‘ Signature d’une entente générale pour l’exploitation du Parc régional Massif du Sud
entre les MRC et le gouvernement du Québec.

2002 ‘ Faute de financement, le Parc régional Massif du Sud doit arrêter ses opérations et
les employés sont mis à pied.

2003 ‘ Mars 2003. le gouvernement du Québec annonce une aide financière temporaire de
130 000 S permettant la reprise des opérations récréotourisnques du parc. Cette aide
permet d’opérer jusqu’au 31 octobre 2003.

‘ Le 31 octobre 2003, la Société de gestion doit, une fois de plus, cesser ses opérations
faute de financement.

‘ En novembre 2003, la députée de Bellechasse, Mme Dominique Vien, obtient de
l’aide financière temporaire afin de soutenir les activités du Parc régional Massif du
Sud.

2004 Négociation d’un protocole d’entente pour la délégation de gestion de la zone
intensive par le ministère des Ressources naturelles aux I\IRC

Mise en place d’un comité d’orientation pour revoir l’ensemble des opérations de la
société et trouver des pistes de solutions afin d’augmenter l’apport de revenus
autonomes et permettre_une meilleure efficacité_opérationnelle.

2005 • Obtention d’une aide financière du ministère des Affaires municipales et des
Régions de 230 000 $ répartie sur cinq ans afin de permettre à la Société de gestion
d’opérer et lui permettre aussi une recherche de solutions de viabilité à long terme.

2701-2007 • Colloque sur l’avenir du Parc régional à Buckiand où la problématique de deux
organismes avant les mêmes objectifs est soulevée (CADMS et Société de gestion)

Février 2007 • Décision des deux MRC de mettre en place un Comité de liaison pour faire le point
sur tout le dossier au Parc Massif du Sud

juin 2007 • Recommandations du Comité de confier à un seul organisme la mission du
développement du Parc, soit la CADMS

Avril 200$ • La Société de gestion met fin à ses opérations le 31 mars 2008. La gestion du Parc
est dorénavant assumée par la CADMS qui a modifié ses règlements généraux pour

Ét 2008 La firme SaintLaurent Energie sort gagnant d’un appel d’offres d’HydroQuébec
du{assifduSud

20092010 • Réalisation d’une étude d’impact par Saint-Laurent Énergie portant sur le projet de
développement éolien dans le Parc,
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Historique chronologique

DATE DESCRIPTION

1 983 • Création de la Corporation d’aménagement et de développement du Massif du Sud
avec statut de corporation sans but lucratif (CADMS).
Élaboration d’un premier plan d’aménagement pour le futur parc par M. Roger
Joannette,_selon_le_concept_de_gestion_intégrée_des_ressources.

1985-1986 Acquisition de terrains privés par la Corporation d’aménagement et de
développement du Massif du Sud afin de favoriser et contrôler le développement du
parc.

1989 • Création de la Station touristique Massif du Sud et mise en opération de la station.

1991 • Implantation du Ranch Massif du Sud.
1992 • Construction du chalet du Centre motoneige et sportif Massif du Sud.
1995 s Début du processus de création du Parc régional Massif du Sud en fonction du

cadre de référence des parcs régionaux du ministère des Affaires municipales.

1996 • Ln comité interministériel développe le concept de Forêt habitée et reconnait 13
projets pilotes au Québec dont le Parc régional Massif du Sud.
Mise en place d’un comité provisoire de mise en place d’un parc régional qui
regroupe les MRC de Bellechasse et des Etchemins, les municipalités de Si
Philémon, Buckland, St-Magloire et St-Luc, les bénéficiaires des CAAF, la Station
touristique Massif du Sud, le Ranch Massif du Sud, le Groupement faunique du
triangle de Bellechasse et la Corporation d’aménagement et de développement du
Massif du Sud ainsi que des représentants du MRN, du MAM et du secteur Faune.

1996-1997 • Elaboration d’un plan d’aménagement du parc en conformité avec les orientations
de_Forêt_habitée.

1998 • Mise en veilleuse du concept de forêt habitée par le gouvernement du Québec.
Certains projets de forêt habitée ont été mis en place avec comme seule activité
l’exploitation forestière.

1998 • Les MRC de Bellechasse et des Etchemins créent par règlement le Parc régional
Massif du Sud, t

5 L’Assemblée nationale du Québec adopte un projet de loi privé qui permet aux deux
MRC impliquées de déléguer la gestion du Parc régional Massif du Sud un
organisme but non lucratif, en l’occurrence la Société de gestion du Parc régional
Massif du Sud.

Création dc la Société de gestion du Parc régional Massif du Sud, adoption d’un plan
e”aement_e ou erture ntticicllc du l’arc

1999-2000 Aide financière de Développement économique Canada pour l’engagement d’un
directeur_général_pour_la_gestion_des_opérations


